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 I. Introduction – méthode de travail et consultations 
 

 

1. Le présent rapport a été établi aux fins du troisième Examen périodique 

universel (EPU) des droits de l’homme en Pologne. Conformément aux directives 

générales énoncées par le Conseil des droits de l’homme dans sa décision 17/119, il 

porte sur l’évolution de la situation des droits de l’homme en Pologne depuis le 

précédent examen, ainsi que sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre des 

recommandations formulées lors du deuxième EPU, en 2012. Ce rapport est  le fruit 

de consultations interministérielles, auxquelles le Commissaire aux droits de 

l’homme et le Médiateur pour les droits de l’enfant ont apporté leur concours, et sa 

première version a été examinée en concertation avec les représentants d ’ONG et 

les commissions parlementaires compétentes.  

 

 

 II. Évolution du cadre normatif et institutionnel 
de la protection des droits de l’homme 
 

 

2. Le cadre juridique et institutionnel de protection et de promotion des droits de 

l’homme repose sur des bases solides. Les rapports de la Pologne établis aux fin du 

premier et du deuxième EPU (A/HRC/WG.6/1/POL/1 et A/HRC/WG.6/13/POL/1) 

donnent des informations détaillées à ce sujet. De plus, le rapport à mi -parcours de 

2014 rend compte des avancées réalisées dans l’application des recommandations 

formulées lors du deuxième EPU.  

3. Parmi les principaux changements institutionnels intervenus depuis le dernier 

EPU de la Pologne, qui visent à doter l’administration publique, à l’échelon tant 

central que régional, d’un mécanisme de coopération efficace en matière d’égalité 

de traitement, figure la désignation de coordonnateurs en charge de l ’égalité de 

traitement dans chaque ministère et à la Chancellerie du Premier Ministre 

(Chancellerie) ainsi que de plénipotentiaires du voïvode
1
 en charge de l’égalité de 

traitement dans les administrations des voïvodies.  

4. En 2016, le Conseil des ministres a nommé par décret le Plénipotentiaire du 

gouvernement pour la société civile. Il incombe notamment au Plénipotentiare 

d’établir le programme national de développement de la société civile et d ’en suivre 

l’exécution ainsi que de coordonner et superviser la coopération entre 

l’administration publique, d’une part, et les ONG et les autres organisations de la 

société civile, d’autre part. 

5. Depuis 2011, plusieurs lois de protection et de promotion des droits de 

l’homme ont été adoptées : 

 • La nouvelle loi relative aux étrangers – loi du 12 décembre 2013 sur les 

étrangers – est entrée en vigueur le 1
er 

mai 2014 (pour de plus amples 

informations, consulter les sections sur la lutte contre la traite des êtres 

humains et sur les conditions de détention des migrants);  

 • La loi du 10 septembre 2015 portant modification de la loi relative à la 

protection des étrangers sur le territoire polonais et d ’autres lois sont entrées 

en vigueur le 13 novembre 2015, mettant en application le « paquet asile » 

(pour de plus amples informations, consulter la section intitulée « Prévention 

de la discrimination contre les migrants  »). 
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6. Depuis son deuxième EPU, la Pologne a ratifié ou signé les conventions 

internationales ci-après : 

 • La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la répression de la 

violence à l’égard des femmes et de la violence domestique; élaborée à 

Istanbul le 11 mai 2011; ratifiée le 13 avril 2015; entrée en vigueur le 1
er 

août 

2015 (recommandations 27 et 28); 

 • La Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre 

l’exploitation et les abus sexuels du 25  octobre 2007; élaborée à Lanzarote 

(Convention de Lanzarote); entrée en vigueur le 20  février 2015; 

 • La Convention relative aux droits des personnes handicapées; ratifiée le 

6 septembre 2012 (recommandations 2, 7, 16, 17, 18, 19, 21); 

 • La Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre 

les disparitions forcées, signée le 25  juin 2013; La ratification nécessite 

l’harmonisation du droit de la famille polonais avec la Convention 

(recommandations 1, 20, 22, 23, 24);  

 • La modification, adoptée à Kampala, du Deuxième Protocole facultatif au 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale; ratifié le 25  septembre 2014 

(recommandation 26); 

 • Le Protocole n
o
 15 portant amendement de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui apporte des modifications 

aux règles de procédure de la Cour européenne des droits de l’homme ainsi 

qu’au Préambule de la Convention; signé le 9  avril 2014; ratifié le 

10 septembre 2015; 

 • Le Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques du 15  décembre 1989; ratifié le 25 avril 2014 

(recommandations 3, 5, 6, 8, 9); 

 • Le Protocole additionnel à la Convention du Conseil de l ’Europe sur la 

cybercriminalité, relatif à l’incrimination d’actes de nature raciste et 

xénophobe commis par le biais de systèmes informatiques; élaboré à 

Strasbourg le 28 janvier 2003; entré en vigueur le 20 février 2015; 

 • La Convention du Conseil de l’Europe contre le trafic d’organes humains; 

signée le 25 mars 2015; 

 • Le Protocole facultatif à la Convention des Nations Unies relative aux droits 

de l’enfant établissant une procédure de présentation de communications; 

signé le 30 septembre 2013 (recommandation 25); 

 • Le Protocole n
o
 29 à la Convention de 1930 sur le travail forcé; élaboré à 

Genève le 11 juin 2014; ratifié le 23 novembre 2016; 

7. En 2013, la Pologne a retiré ses réserves à l’égard des articles 7 et 38 de la 

Convention relative aux droits de l’enfant et a modifié sa déclaration interprétative 

relative au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l ’enfant, 

concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés. 
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 III. Coopération avec les mécanismes internationaux 
de protection des droits de l’homme 
 

 

8. La Pologne coopère pleinement avec les mécanismes internationaux de 

protection des droits de l’homme. La Pologne a présenté des rapports sur 

l’application des instruments ci-après : 

 • Convention relative aux droits de l’enfant – en 2012 (session du Comité de 

2015); 

 • Convention relative aux droits des personnes handicapées – en 2014 (date de 

la session du Comité non fixée);  

 • Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels  

– en 2015 (session du Comité de 2016); 

 • Pacte international relatif aux droits civils et politiques – rapport portant sur la 

période 2008-2015 (session du Comité de 2016);  

 • Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes – rapport portant sur la période 2002-2010 (session du Comité de 2014); 

 • Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale – rapport portant sur la période allant d’août 2009 à 

décembre 2011 (session du Comité de 2014);  

 • La Pologne présente chaque année un rapport sur l’application de la Charte 

sociale européenne (traité du Conseil de l’Europe). 

9. La Pologne a adressé une invitation permanente à tous les titulaires de mandat 

au titre des procédures spéciales relatives aux droi ts de l’homme des Nations Unies. 

 

 

 IV. Évolution de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme – mise en œuvre des recommandations issues 
du deuxième EPU et acceptées par la Pologne 
 

 

10. Au cours des quatre dernières années, la Pologne a accepté de nouvelles 

obligations internationales et a mis en œuvre, en tout ou en partie, une série de 

recommandations issues du deuxième EPU (voir par.  6). 

 

 

 A. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
 

 

  Prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants 
 

11. La Constitution polonaise (la Constitution) proscrit les châtiments corporels 

(art.  40). Le Code de la famille et de la tutelle interdit aux personnes qui assument 

des responsabilités en tant que parents ou de tuteurs d’enfants mineurs d’infliger des 

châtiments corporels. Le Code pénal garantit l’intégrité physique et l’inviolabilité 

du corps humain et réprime toute atteinte à ce principe. Depuis le deuxième EPU, le 

Médiateur pour les droits de l’enfant a mis sur pied de nouvelles campagnes de 

sensibilisation au droit de chaque enfant à grandir à l’abri de la violence 

(recommandation 41). 
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12. La Pologne adresse depuis 2001 une invitation permanente à tous les titulaires 

de mandat au titre des procédures spéciales et a approuvé toutes les demandes de 

visites nationales (recommandation 42). 

13. Tout acte de torture et autre traitement dégradant constitue, au regard du Code 

pénal polonais, une infraction passible de poursuites d’office et de sanctions 

proportionnelles à la gravité de l’acte. La Pologne est signataire de la Convention 

européenne pour la prévention de la torture et présente régulièrement des rapports 

sur l’application de cet instrument. La Pologne a ratifié le Protocole facultatif et mis 

en place un système national de prévention (délégué au Commissaire aux droits de 

l’homme) (recommandation 72). 

14. Le ministère public suit de près les affaires relatives aux infractions visées à 

l’article 246 du Code pénal (extorsion de témoignage par un agent de l ’État) et de 

l’article 247 du Code pénal (violences infligées aux personnes privées de liberté), 

ainsi qu’aux crimes de privation de la vie commis par des représentants des 

autorités dans l’exercice de leurs fonctions ou en rapport avec elles. En 2014, le 

ministère public a émis, à l’intention de ses procureurs, des directives relatives aux 

affaires dans lesquelles un agent de police ou un autre agent public se rend coupable 

d’un crime de privation de la vie ou d’une peine ou de traitements inhumains ou 

dégradants. Ces directives ont été décrétées en application d’arrêts de la Cour 

européenne des droits de l’homme, à le but étant d’instruire de façon rapide et 

efficace les rapports et les plaintes concernant des actes de torture et des traitements 

inhumains infligés à des personnes privées de liberté. Chaque bureau régional et 

chaque bureau de district du ministère public dispose d’un coordinateur en charge 

des crimes commis par des agents de police, qui supervise et suit de près les affaires 

de ce type. Des formations consacrées aux méthodes à privilégier pour enquêter sur 

des agents de police et d’autres fonctionnaires sont dispensées avec le concours de 

procureurs et de représentants du Bureau des affaires internes du quartier général de 

la Police nationale (recommandation 58). 

15. Toute enquête visant un agent de police est menée par un procureur. Certaines 

mesures d’enquête peuvent être déléguées à la police ou à d’autres services 

compétents, mais seulement à titre exceptionnel et dans des limites bien définies, de 

manière à préserver l’indépendance de la procédure. Une enquête visant un agent de 

police soupçonné d’infraction dans le cadre de manifestations, en novembre 2011, a 

été ouverte. Le tribunal de la région de Warszawa Śródmieście a estimé que le 

suspect avait contrevenu aux articles 231 (1) (abus d’autorité) et 217 (1) (atteinte à 

l’intégrité physique) du Code pénal et l’a condamné à une peine privative de liberté 

de six mois avec sursis pendant trois ans. En outre, le tribunal lui a interdit 

d’exercer, pour une période de huit ans, la profession d’agent de police ou de 

détective ainsi que toute autre profession consistant à assurer la sécurité de 

personnes ou de biens
2
 (recommandation 73). 

 

  Détention provisoire et conditions de détention dans les prisons  

(recommandations 74, 75, 76, 77, 91) 
 

16. Une batterie de mesures législatives et administratives ont été prises en vue 

d’améliorer les conditions de détention dans les prisons et de satisfaire aux normes 

internationales. En conséquence, la Pologne n’a pas connu de surpopulation 

carcérale depuis 2010. 
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17. Le Gouvernement prend de nouvelles mesures visant à pour augmenter la 

surface en mètres carrés allouée à chaque prisonnier. En vertu de la législation 

polonaise, la surface allouée à chaque détenu est de 3 mètres carrés. Au 14 octobre 

2016, le taux d’occupation des prisons était de 86,9  %.  

18. Afin de réduire la densité carcérale, les mesures ci-après ont été prises : 

 • Les personnes condamnées à une peine privative de liberté (d’un an au plus) 

ont désormais la possibilité de purger leur peine hors de la prison au moyen 

d’un dispositif de surveillance électronique;  

 • Depuis début 2012, le Code pénal prévoit que les peines de privation de liberté 

et les peines de détention imposées pour non-paiement d’une amende soient 

exécutées en dernier, ce qui laisse le temps aux condamnés de s’acquitter des 

sommes dues au titre de l’amende; 

 • Les infractions de moindre gravité passibles d’une peine privative de liberté 

ont été converties en infractions passibles d’une peine de détention de 30 jour 

au plus ou de restriction de liberté, ou passibles d’une amende; 

 • Les principes de la condamnation à une peine de restriction de liberté et 

d’exécution de cette peine ont été modifiés pour que la peine puisse être 

appliquée plus largement, notamment en étoffant l’offre d’établissements où 

les personnes condamnées peuvent purger leur peine et en imputant au Trésor 

public une partie des frais liés à l’exécution de la peine; 

 • Une importante réforme du droit pénal est en cours en vue d’améliorer 

l’efficacité des peines de substitution et d’élargir la gamme des solutions 

possibles en la matière. 

19. Les principales modifications apportées à la législation afin de limiter 

l’application de peines privatives de liberté sont les suivantes  : 

 • Il est possible d’imposer une amende ou une peine de restriction de liberté en 

lieu et place d’une peine privative de liberté pour les actes passibles d’une 

peine privative de liberté de huit ans au plus (cinq ans jusqu’en juillet 2015); 

 • Les peines de substitution sont privilégiées pour les infractions passibles d ’une 

peine privative de liberté de cinq ans au plus;  

 • Le délai légal après lequel la condamnation est effacée a été réduit  : pour une 

peine de restriction de liberté, il est passé de cinq ans à trois ans après 

l’exécution de la peine ou la grâce ou après la réduction de la peine; pour une 

amende, il est passé de cinq ans à un an après l’exécution de la peine ou la 

grâce ou après la réduction de la peine (entrée en vigueur en mars 2015).  

20. Le nombre de détentions provisoires est en déclin continu depuis plus de 

10 ans. Entre 2005 et 2015, le nombre total de personnes en détention provisoire 

s’est progressivement réduit (passant de 34  549 en 2005 à 8 619 en 2015). Cette 

baisse résulte d’un recours plus large à des mesures moins onéreuses appliquées 

avant comparution et garantissant une procédure pénale dans les règles, comme la 

mise en liberté sous caution, l’interdiction de sortie du territoire et la surveillance 

policière. 
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21. Entre 2005 et 2015, dans le sillage d’une réforme globale des règles de 

procédure pénale, le nombre de mesures appliquées avant comparution a connu une 

hausse constante : 

 • Le nombre de surveillances policières est passé d’environ 1 650 à environ 

8 000; 

 • Le nombre de libérations sous caution est passé d’environ 2 900 à environ 

6 900; 

 • Le nombre d’interdictions de sortie du territoire est passé d’environ 2 100 à 

environ 4 500. 

22. La durée des détentions provisoires a elle aussi diminué ces dernières années. 

Entre 2005 et 2015, la durée des détentions provisoires a été réduite de plus de 

moitié. 

23. Il convient de noter que le Ministre de la justice suit de près les cas de 

détention provisoire depuis 2012. Les bureaux régionaux du ministère public 

suivent les cas de détention provisoire qui excèdent neuf mois. Le ministère public 

suit les cas de détention provisoire qui excèdent 12 mois. Une modification du Code 

de procédure pénale entrée en vigueur en avril 2016 interdit l’application, autrefois 

légale, de la détention provisoire pour des infractions passibles d’une peine 

privative de liberté d’un an au plus. 

24. L’École nationale des magistrats et des procureurs propose régulièrement des 

formations visant à mettre en avant les normes internationales, par exemple en 

matière de détention provisoire. Lancée en 2012, une série de formations portant sur 

le fonctionnement du système judiciaire couvre les jugements rendus par la Cour 

européenne des droits de l’homme concernant les violations les plus fréquentes de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales par 

le système judiciaire polonais, notamment la durée excessive de la détention 

provisoire. L’objectif est que tous les juges de tribunaux ordinaires aient suivi la 

formation dans un délai de cinq à sept ans.  

25. L’efficacité de ces mesures est corroborée par le fait que le Comité des 

ministres du Conseil de l’Europe a mis un terme à la surveillance de l’exécution, par 

la Pologne, de 172 arrêts de la Cour européenne des droits de l ’homme concernant 

la durée excessive de la détention provisoire (Groupe d ’affaires Trzaşka) 

 

  Travaux du système judiciaire (recommandations 87, 88, 89, 90, 92, 93) 
 

26. Les efforts visant à renforcer l’efficacité du système judiciaire se poursuivent, 

le but étant d’accélérer les procédures et de réduire les retards dans l’examen en 

cours des dossiers. Le nombre de postes de juges est demeuré stable; cependant, il 

convient de noter que le nombre des auxiliaires de justice a augmenté et les greffiers 

(referendarz sądowy) interviennent de plus en plus souvent pour examiner les 

dossiers les moins complexes et réduire la charge de travail des juges. Le nombre de 

postes d’assistant a augmenté de plus de 11  % entre 2014 et le premier semestre 

2016. 

27. La fonction de juge stagiaire (asesor sądowy) a été rétablie dans les tribunaux 

ordinaires en 2016. L’objectif est de mieux protéger le droit à un procès équitable et 

transparent sans retard excessif devant un tribunal compétent et indépendant.  
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28. Les dépenses de justice sont en augmentation constante depuis plusieurs 

années. On observe une tendance à la hausse depuis 2000. Les dépenses ont 

augmenté de 3,2 % en 2014 par rapport à l’année précédente, puis encore de 2,5  % 

en 2015. Les investissements dans les infrastructures judiciaires ont eux aussi 

progressé. 

29. L’aide judiciaire gratuite, mise en place en 2016, est proposée dans 

1 524 bureaux en Pologne. Dans certains bureaux, le service est assuré par des ONG 

spécialisées (sélectionnées dans le cadre d’un appel d’offres ouvert). Le nombre de 

bureaux d’aide judiciaire est proportionnel à la densité de la population dans une 

zone donnée. Les personnes de moins de 26 ans ou de plus de 65 ans peuvent 

bénéficier de services de conseil au stade de l’enquête préliminaire. Au total, 

98 988 services de conseil ont été dispensés rien qu’au premier trimestre 2016.  

 

  Mesures prises pour empêcher les cas de comportement répréhensible 

de la police (recommandations 58 et 95) 
 

30. Le paragraphe 14 présente les mesures prises par le ministère public 

concernant les crimes liés à la privation de la vie et aux peines et traitements 

inhumains ou dégradants commis par des agents de police ou d’autres représentants 

des autorités. 

31. Afin d’empêcher les cas de comportement répréhensible de la police, une 

stratégie visant à empêcher les policiers de commettre des atteintes aux droits de 

l’homme a été adoptée en 2015. Cette stratégie définit les principales garanties en 

matière de droits de l’homme au sein de la police ainsi que les solutions à appliquer.  

32. Depuis janvier 2010, le Commissaire aux droits de l’homme, en sa qualité 

d’autorité indépendante chargée d’instruire les comportements répréhensibles des 

agents de police et des gardes-frontière, reçoit les rapports concernant les incidents 

susceptibles de constituer des violations des droits de l’homme commises par des 

agents de police. Le mécanisme est décrit dans le document de suivi à mi -parcours 

des recommandations adressées à la Pologne.  

33. Le siège de la Police nationale a pris de nombreuses mesures préventives, dont 

des formations, des rencontres et des analyses de cas spécifiques portant sur des 

comportements répréhensibles de policiers dans l’exercice de leurs fonctions. Un 

manuel à l’intention des nouveaux agents de police a été publié. Environ 

3 000 séances de formations et rencontres se sont tenues depuis janvier 2014.  

34. Dans le cadre des grands axes des initiatives d’éducation et d’information 

visant à protéger les droits de l’homme et les libertés et stratégie relative à l’égalité 

des chances de la police 2016-2018, des préparatifs sont en cours pour soutenir les 

initiatives d’éducation et d’information visant à la professionnalisation de 

l’engagement de la police dans la défense des droits de l ’homme et les libertés, des 

codes de déontologie et de l’égalité des chances. 

35. Compte tenu des mesures prises par le Gouvernement, le Comité des ministres 

du Conseil de l’Europe a conclu le 8 juin 2016 que les arrêts de la Cour européenne 

des droits de l’homme concernant l’utilisation disproportionnée de la force par des 

policiers et l’inefficacité des poursuites, connus sous le nom de groupe 

Dzwonkowski, avaient été exécutés (voir Résolution CM/ResDH(2016)148). 
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  Traite des êtres humains et aide aux victimes (recommandation 82)  
 

36. Le Centre national de consultation et d’intervention, inauguré en 2006, fournit 

une assistance professionnelle aux victimes de la traite des êtres humains. Les 

responsabilités de ce Centre, qui est financé par l’État, sont déléguées à des ONG 

(sélectionnées par voie de concours). Ses principales responsabilités consistent 

notamment à recenser informellement les victimes de la traite des êtres humains, à 

intervenir et à fournir aux victimes des centres d’accueil protégés, une assistance 

médicale, juridique et psychologique ainsi que des services d’interprétation, et des 

consultations et conseils en matière de prévention.  

37. Outre l’hébergement dans ses centres d’accueil, le Centre trouve, pour les 

jeunes enfants, des places dans des établissements d’enseignement et 

d’hébergement. Il existe en Pologne plusieurs établissements spécialisés à 

l’intention des mineurs victimes de la traite.  

38. Le Centre a un personnel formé et expérimenté, et il coopère avec de 

nombreuses institutions et organisations venant en aide aux mineurs victimes de la 

traite. Compte tenu du nombre croissant de victimes de la traite, ce modèle d ’appui 

sera très probablement maintenu dans les années à veni r. 

39. S’appuyant sur les efforts visant à mettre en place un système de prévention de 

la traite des êtres humains et de lutte contre celle-ci, la Pologne a adopté de 

nouveaux plans d’action nationaux de lutte contre la traite des êtres humains pour 

2013-2015 et 2016-2018. 

40. Un nouveau document, intitulé Algorithme d’identification et de prise en 

charge des mineurs victimes de la traite d’êtres humains, a été publié en 2015 et 

distribué aux policiers et gardes-frontière. Ce document a fait l’objet de 

consultations avec les ONG. Il présente la procédure d’identification des victimes, 

en tenant compte de la spécificité et des paramètres des formes contemporaines de 

traite des enfants, ainsi que la marche à suivre pour la prise en charge des mineurs 

victimes de la traite. 

41. La nouvelle loi relative aux étrangers (qui date de décembre 2013) simplifie 

les dispositions régissant le séjour des étrangers victimes de la traite des êtres 

humains. 

 

  Lutte contre le terrorisme (recommandations 122, 123, 124)  
 

42. La Pologne a signé le Protocole additionnel à la Convention du Conseil de 

l’Europe pour la prévention du terrorisme du 22  octobre 2015. Les dispositions de la 

Convention qui concernent le droit pénal ont été appliquées dans la loi du 10  juin 

2016 sur les activités antiterroristes, laquelle a introduit ajouté au Code pénal les 

crimes suivants : participer à une formation en vue de la commission d’un crime 

terroriste; et se rendre à l’étranger dans le but de commettre une infraction 

terroriste. En outre, une nouvelle disposition confère l’immunité en cas de 

renonciation à certains crimes reliés à l’activité terroriste. 

43. Le Bureau du Procureur régional de Cracovie mène des enquêtes sur des 

infractions alléguées qui seraient liées à l’existence présumée de centres de 

détention secrets de la CIA en Pologne. Il est reproché à des agents de l’État d’avoir 

abusé de leur pouvoir à divers endroits en Pologne, entre 2001 et 2005, en 
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autorisant le fonctionnement de centres de détention où des terroristes présumés 

étaient détenus pendant plus de sept jours, au mépris de la loi.  

44. Les responsables de l’enquête ont jusqu’ici recueilli des éléments de preuve 

détaillés, dont certains couverts par le secret défense (ce qui est crucial), mais leur 

travail se poursuit. L’affaire concerne un certain nombre de demandes d’entraide 

judiciaire internationale, adressées notamment aux États-Unis d’Amérique. 

45. En raison de son caractère particulier, l’enquête doit être menée sous le sceau 

du secret. Bien que certaines des activités d’instruction en cours et des résultats 

obtenus à ce jour soient classés secret, les représentants des victimes ont accès aux 

dossiers, participent à certains travaux et exercent leurs droits procéduraux.  

 

  Épuration (vérification des antécédents) 
 

46. Les procédures de vérification des antécédents sont actuellement régies par la 

loi du 18 octobre 2006 relative à la divulgation des documents des organes de 

sécurité de l’État datant de 1944 à 1990 et du contenu de ces documents. Cette loi 

donnait effet aux modifications touchant l’exercice, par les personnes visées par une 

procédure de vérification des antécédents, du droit à un procès équitable 

(recommandation 38). Il est prévu, entre autres changements, que les procédures 

aient lieu devant des tribunaux régionaux et non plus devant la Cour d’appel de 

Varsovie, situation qui obligeait les personnes visées par ces mesures à parcourir de 

longues distances; pour protéger les droits procéduraux et les droits de l ’homme, les 

personnes faisant l’objet de ces mesures ont désormais accès à tous les droits dont 

jouissent les suspects et les accusés en vertu de la loi polonaise sur la procédure 

pénale. Parmi les changements importants, une nouvelle règle prévoit que les 

procédures de vérification des antécédents sont publiques, sauf si les personnes  

visées par ces procédures ont demandé le huis clos, en tout ou en partie; les dossiers 

des procédures sont eux aussi publics, ce qui permet à la partie concernée d ’utiliser 

l’ensemble des preuves pour sa défense; et les jugements des tribunaux de première  

et deuxième instances sont motivés et ont été communiqués à ladite partie.  

47. Des modifications ont été apportées aux dispositions concernant la procédure 

de divulgation en cours de procès de documents classés secret. Ces modifications 

entraînent des changements importants pour ceux qui font l’objet de vérifications 

d’antécédents. Le règlement du Ministre de la justice en date du 20  février 2012 

concernant la méthode de traitement des procès-verbaux d’entretien, des 

informations professionnelles ou d’autres éléments à caractère confidentiel autorise 

la divulgation de documents classés secret, la prise de notes et la réalisation de 

transcriptions, de copies et d’extraits, ainsi que l’utilisation de ces éléments dans le 

cadre d’une audience ou d’un procès. 

48. Compte tenu des mesures prises par le Gouvernement, le Comité des ministres 

du Conseil de l’Europe a conclu que la Pologne s’était acquittée de toutes ses 

obligations et qu’elle s’était conformée aux arrêts pertinents (voir le texte de la 

résolution CM/ResDH (2014) 172). Il convient de noter que la Cour européenne des 

droits de l’homme n’a pas communiqué de nouvelles plaintes à cet égard au 

Gouvernement. Il en résulte qu’il n’y a pas d’autres affaires en cours relativement 

aux procédures d’épuration en Pologne. 
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  Élargissement des lois sur le droit à la liberté d’expression 
 

49. Le Ministère de la justice ne mène pas de travaux à caractère législatif visant à 

dépénaliser l’acte défini à l’article 212 du Code pénal (recommandation 100).  

50. Le droit à la liberté d’expression et la liberté des médias font partie des grands 

principes consacrés dans la Constitution. Ces principes sont détaillés dans les lois, 

plus particulièrement celle concernant la radio et la télévision et celle concernant la 

presse écrite. Les dispositions de ces lois protègent le pluralisme des organes 

d’information et garantissent l’accès du grand public aux différents moyens de 

communication et de diffusion. Des mesures supplémentaires visant à renforcer le 

pluralisme et à élargir l’accès à différents médias (recommandation 101) sont en 

cours d’examen. 

 

 

 B. Médiateur-Commissaire aux droits de l’homme 

(recommandations 32, 33, 34, 35)  
 

 

51. Les traitements du personnel des institutions publiques sont gelés depuis 2009 

mais le Bureau du Commissaire aux droits de l’homme fait exception à cette règle. 

En 2012 et 2013, ce bureau a reçu des fonds supplémentaires (respectivement, 

1 million et 667 000 zlotys) destinés à lui permettre de recruter de nouveaux 

fonctionnaires. Cette augmentation de l’enveloppe salariale était liée à l’exécution 

d’obligations découlant notamment de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées. En 2016, le Sejm a ramené le budget du Commissaire aux 

droits de l’homme à 94,7 % de son niveau de 2015 en limitant les investissements 

de même que les augmentations de salaire. Le budget du Bureau du Commissaire 

aux droits de l’homme est comparable à celui d’autres institutions publiques. 

 

 

 C. Droits de la femme et égalité des sexes (recommandations 

43, 44, 78, 79, 80, 81, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109) 
 

 

  Lutter contre les violences faites aux femmes (recommandations 78, 79, 80, 81) 
 

52. En ce qui a trait à la violence, particulièrement la violence à l ’égard des 

femmes, l’un des principaux changements mis en œuvre en Pologne a consisté à 

modifier le Code pénal et le Code de procédure pénale. Ces changements ont 

instauré la poursuite d’office dans le cas des infractions sexuelles définies aux 

articles 197 à 199 du Code pénal, soit le viol ou le fait de contraindre une personne 

à se soumettre à un acte sexuel. La loi est entrée en vigueur le 24  janvier 2014. 

53. Outre ces modifications législatives, le Bureau du Procureur et la police ont 

entrepris d’améliorer le traitement des cas de violence sexuelle. Les directives du 

Procureur général sur les modalités de traitement des cas de viol ont été publiées le 

18 décembre 2015 et ont pris effet le jour même. Le 23  juillet 2015, le Chef de la 

police a également émis des directives (dites «  numéro 1 » ) concernant certaines 

pratiques auxquelles les policiers recouraient dans leurs enquêtes. La procédure 

policière pour la prise en charge des victimes de violence sexuelle fait également 

partie des directives numéro  1. 

54. De décembre 2013 à décembre 2015, la Représentante spéciale du 

Gouvernement pour l’égalité de traitement a dirigé la mise en œuvre du projet 
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intitulé : « Les droits des victimes de violences sexuelles  : une nouvelle approche 

systémique. Informations complètes, actions et services de formation  », de 

décembre 2013 à décembre 2015. L’objectif était d’améliorer le traitement, par la 

police, les tribunaux et les procureurs, des cas de délits sexuels et le mécanisme de 

communication des informations. En novembre 2016, la Représentante spéciale a 

lancé, à la radio et en ligne, une campagne baptisée: « La violence sexuelle, ça 

commence souvent par la parole ». La campagne prévoyait un certain nombre de 

messages soulignant le caractère inadmissible de la violence sexuelle à l ’égard des 

femmes et dénonçant les préjugés et les stéréotypes relatifs à cette violence.  

 

  Lutte contre la discrimination à l’égard des femmes 
 

55. La Pologne applique toutes les lois pertinentes de l’Union européenne 

concernant la lutte contre la discrimination à l’égard des femmes et en incorpore les 

dispositions dans le droit national. Le Gouvernement continue de s’attacher à 

améliorer les solutions et les lois nationales tendant à éliminer toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes, comme en témoignent les rapports sur la mise 

en œuvre de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes (recommandation 43). 

56. Le Programme d’action national pour l’égalité de traitement (2013-2016) est 

un élément important de la politique du Gouvernement en matière de refus de la 

discrimination (fondée sur le sexe, notamment). Le Programme énonce les objectifs 

et priorités que doivent viser les mesures prises en faveur de l ’égalité de traitement 

dans les domaines suivants : sensibilisation du grand public à l’égalité de traitement 

(y compris aux causes et aux conséquences des violations de ce principe); 

prévention des violations du principe de l’égalité de traitement; collaboration, avec 

les partenaires sociaux, les ONG et d’autres intervenants, à la promotion de l’égalité 

de traitement (recommandation 37). 

57. En outre, la Représentante spéciale du Gouvernement pour l’égalité de 

traitement dirige une série d’initiatives (notamment des campagnes, des 

consultations et des concours à l’intention des jeunes) visant à prévenir la 

discrimination à l’égard des femmes. 

 

  Politiques en faveur de l’égalité de rémunération des femmes et des hommes 

(recommandation 44) 
 

58. Selon EUROSTAT, l’écart salarial entre les hommes et les femmes en Pologne 

est de 7,7 % au détriment de ces dernières, contre 16,1 % pour l’ensemble de 

l’Union européenne. Le Gouvernement continue d’œuvrer en faveur de l’égalité de 

rémunération pour les femmes et les hommes. Son action en ce sens consiste à 

promouvoir le principe de l’égalité de rémunération des femmes et des hommes 

(notamment au moyen de campagnes d’information), à mettre en place une politique 

favorisant l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie familiale (y compris les 

congés de maternité, les congés parentaux, la promotion de solutions et stratégies 

innovantes au travail et les services de garde d’enfant), ainsi que le suivi des 

situations d’inégalité. 

59. Chaque plainte pour discrimination déposée auprès de l’Inspection nationale 

du travail fait l’objet d’un examen. L’accès aux services d’un juriste est offert 

gratuitement. L’Inspection nationale du travail participe également aux activités de 

prévention et de promotion. 
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60. Les droits des salariés visant à faciliter la conciliation de la vie professionnelle 

et de la vie familiale ont été considérablement élargis  ces dernières années : la liste 

des congés dont peuvent se prévaloir les parents qui travaillent a également été 

bonifiée, et les parents peuvent se partager les droits à congés. La dernière 

modification d’importance apportée au Code du travail sur le sujet a pris effet le 

2 janvier 2016. Les nouvelles dispositions garantissent aux couples qui travaillent la 

possibilité de se partager les droits à congés (une partie du congé de maternité, 

congés parentaux) 

61. L’exemple le plus récent d’initiatives prises à cet égard par le Gouvernement 

est le projet intitulé « Famille et emploi : ça rapporte! » mis en place en 2016 pour 

créer un climat propice à la conciliation du travail et de la vie de famille et 

promouvoir des solutions en ce sens.  

 

  Participation des femmes à la vie politique et publique  

(recommandations 102, 103, 104, 105) 
 

62. La participation accrue des femmes à la prise de décisions figurait parmi les 

objectifs du Programme d’action national pour l’égalité de traitement (2013-2016) 

(voir par. 56). Parmi les principales mesures prises pour atteindre cet objectif, on 

compte notamment : l’appui au renforcement du potentiel politique des femmes 

(éducation, programmes de mentorat, établissement de réseaux); la tenue d ’un débat 

public sur les avantages d’une participation équilibrée des femmes et des hommes à 

la vie politique (avec le concours de personnalités politiques et d ’ONG). 

 

  Santé procréative (recommandations 96, 106, 107, 108, 109)  
 

63. En Pologne, le droit de décider en toute connaissance de cause si on veut des 

enfants est garanti sous tous ses aspects grâce à l’accès aux méthodes de procréation 

responsable, à l’éducation, aux conseils et aux soins de santé (recommandation 96). 

Ce droit est consacré dans le préambule de la loi du 7  janvier 1993 sur la 

planification familiale, la protection du fœtus humain et les conditions 

d’admissibilité de l’avortement, et il est repris dans le dispositif de la loi.  

64. Aux termes de l’article 4 de la loi, les établissements scolaires dispensent un 

enseignement portant notamment sur la sexualité humaine, les principes de la 

procréation responsable, l’importance de la famille, la vie humaine avant la 

naissance et les méthodes et moyens de procréation responsable. Aux termes de 

l’alinéa 2 de l’article 2 de la loi, le Gouvernement et les autorités locales, agissant 

dans les limites de leurs pouvoirs respectifs, doivent fournir aux citoyens un accès 

gratuit aux méthodes et moyens de procréation responsable. Les dispositifs ou 

produits contraceptifs à caractère médical sont inscrits sur les listes appropriées et 

sont disponibles en Pologne, au même titre que les médicaments et produits 

médicaux utilisés pendant la grossesse et nécessaires à la santé du fœtus ou de la 

mère. Les médicaments contenant des principes actifs hormonaux qui peuvent avoir 

un effet de contraception sont également remboursables.  

65. Les conditions requises pour avoir droit à l’avortement sont énoncées dans la 

loi du 7  janvier 1993 sur la planification familiale, la protection du fœtus humain et 

les conditions d’admissibilité de l’avortement (recommandations 106, 107, 108, 

109). Cette loi régit les questions relatives au consentement de la femme à 

l’avortement, et la période durant laquelle l’avortement est légal. En outre, aux 
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termes de la loi, les femmes couvertes par la sécurité sociale ainsi que celles qui ont 

droit à la gratuité des soins de santé ont accès à un avortement médical gratuit.  

66. Le médecin peut pratiquer un avortement dans les cas suivants  : lorsque la 

grossesse présente un risque pour la vie ou la santé de la femme enceinte; lorsqu’un 

diagnostic prénatal ou d’autres indications médicales laissent entrevoir un risque 

élevé d’altération grave et irréversible de la santé du fœtus ou une maladie incurable 

menaçant la vie de celui-ci; lorsqu’il existe des motifs raisonnables de penser que la 

grossesse est la conséquence d’un crime. 

67. La loi du 6 novembre 2008 sur les droits des patients et le Commissaire aux 

droits des patients ont inscrit dans le système juridique polonais le droit des patients 

d’émettre des réserves au sujet de l’avis ou du jugement d’un médecin. Ces réserves 

peuvent être exprimées lorsque l’avis ou le jugement a des incidences sur les droits 

ou obligations du patient en vertu de la loi. Ce droit constitue notamment un recours 

utile pour les femmes qui se sont vu refuser un avortement (en raison des conditions 

énoncées dans la loi), l’aiguillage vers des services de diagnostic prénatal, ou 

l’accès au diagnostic après consultation. Les réserves concernant l’avis ou la 

décision d’un médecin peuvent être déposées auprès de la Conseil médical du 

Commissariat aux droits des patients 

68. Dans le contexte des droits des patients, il convient de noter qu’en vertu de la 

loi du 7 janvier 1993 sur la planification familiale, la protection du fœtus humain  et 

les conditions d’admissibilité pour l’avortement (voir plus haut), des parents 

peuvent déposer une demande d’indemnisation en cas de perte financière 

occasionnée par le fait d’élever un enfant handicapé suite à une violation de leur 

droit de planifier leur famille et d’avoir accès à l’avortement, lorsque des médecins 

sont en cause. La question des dommages-intérêts pour ces demandes 

d’indemnisation est traitée dans la jurisprudence nationale.  

 

  Droits de l’enfant (recommandations 25, 31,59, 83, 84,85, 86, 111) 
 

69. La promotion des droits de l’enfant et les méthodes de protection de ces 

derniers font partie du mandat du Médiateur pour les droits de l’enfant. Les 

initiatives du Médiateur contribuent à la sensibilisation aux droits de l ’enfant auprès 

des enfants et des adultes. Une série de mesures est mise en œuvre chaque année 

pour promouvoir les droits de l’enfant. Les principales mesures sont  : la promotion 

des droits de l’enfant à l’occasion des rencontres du Médiateur avec les enfants et 

les jeunes, les campagnes sociales régulières, les conférences, la Journée nationale 

des droits de l’enfant, et l’appui aux projets faisant la promotion des droits de 

l’enfant. 

70. En collaboration avec le Ministère de la justice, le Ministère de l ’intérieur, le 

Bureau du Procureur, le Ministère du travail et des politiques sociales, le Ministère 

de l’éducation nationale et le quartier général de la police, le Défenseur a publié des 

« Lignes directrices pour l’action en faveur des enfants » afin d’orienter les 

policiers intervenant dans les opérations impliquant des enfants.  

71. Les principes des droits de l’enfant sont enseignés à tous les niveaux 

d’enseignement, d’une manière adaptée à l’âge, aux aptitudes cognitives et à 

l’expérience sociale des élèves.  

 



 
A/HRC/WG.6/27/POL/1 

 

15/27 17-01934 

 

  Protection des enfants contre la violence, l’exploitation et la négligence 
 

72. Le paragraphe 1 de l’article 96 du Code de la famille et de la tutelle proscrit 

les châtiments corporels (recommandation 83).  

73. En vertu de la loi de 2011 relative au soutien apporté aux familles et aux 

systèmes de protection de remplacement, les autorités locales et les institutions 

publiques sont tenues de travailler avec les familles qui éprouvent des difficultés 

pour s’occuper de leurs enfants et assurer leur éducation, et d’apporter une 

assistance à ces familles. Cette assistance peut notamment prendre la forme de 

services de garde d’enfants, d’aide à l’apprentissage ainsi que de l’organisation 

d’activités sportives, de loisirs et de jeux. Les garderies spécialisées offrent des 

services de sociothérapie, de thérapie, d’orthophonie et d’autres services 

spécialisées. Les familles en difficulté peuvent solliciter l’aide d’une famille de 

soutien. Les assistants familiaux contribuent à améliorer la situation des familles, 

leur enseignent comment gérer leur foyer et les aident à résoudre les problèmes liés 

à l’éducation des enfants, l’objectif étant que les familles soient suffisamment 

stables pour élever un enfant. 

 

  Lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants (recommandations 84, 85 et 86) 
 

74. Par une modification apportée le 5 novembre 2009, la Pologne a introduit 

certaines catégories d’infractions afin de rendre la législation nationale conforme à 

la Convention de Lanzarote. 

75. Le Code pénal réprime les relations sexuelles et autres actes de nature sexuelle  

avec des mineurs de moins de 15  ans ainsi que la contrainte à de tels actes. Il érige 

en infraction pénale la présentation de matériel pornographique à des mineurs de 

moins de 15 ans, la sollicitation de mineurs à des fins sexuelles et la promotion de 

la pédophilie.  

76. En vertu d’une modification du Code pénal et du Code de procédure pénale 

qui est entrée en vigueur en janvier 2014, la protection des mineurs victimes ou 

témoins a été renforcée de manière à atténuer les effets néfastes des nombreux 

interrogatoires menés dans le cadre des procédures pénales.  

 

  Protection des enfants contre la pauvreté 
 

77. Conformément à la loi du 7 septembre 1991 relative au système éducatif, les 

élèves bénéficient de diverses formes de soutien, notamment une aide financière, 

dont des prestations sociales (le montant des bourses d’entretien payées par l’État 

s’élève à 404 millions de zlotys; plus de 500 000 étudiants reçoivent une aide), des 

bourses accordées par le Premier Ministre (11  millions de zlotys affectés chaque 

année pour environ 4 000 étudiants bénéficiaires), des bourses accordées par le 

Ministre de l’éducation (primes financières ponctuelles), des bourses 

d’apprentissage et des aides aux sportifs.  

78. En vertu de loi de 2011 relative à la prise en charge des enfants de moins de 

3 ans, les parents bénéficient d’une aide pour élever leurs enfants et s’en occuper. 

Cette loi contribue à la création de crèches et favorise les structures assurant une 

protection de remplacement. 

79. Depuis 2014, la Pologne a renforcé l’aide apportée aux parents avec un enfant 

handicapé à charge en augmentant le montant des allocations pour soins.  
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80. Entre 2015 et 2017, les seuils de salaire ouvrant droit à des allocations 

familiales et les montants de ces allocations ont été relevés. Depui s 2016, les 

parents qui n’ont pas droit à une allocation de maternité perçoivent une allocation 

parentale pendant une année après la naissance de l’enfant. 

81. En 2014, la carte famille nombreuse a été introduite afin d’aider les familles 

nombreuses à créer des conditions favorables au bon développement de leurs 

enfants. Cette carte, acceptée par plus de 1  400 opérateurs, donne droit à des 

réductions, entre autres, sur les voyages en train et les activités culturelles et 

sportives ainsi que dans les commerces. Plus d’un million de cartes ont été 

délivrées.  

82. Le programme « Famille 500+ » a été lancé en 2016. Il prévoit le versement 

d’une indemnité pour enfant à charge d’un montant de 500 zlotys pour la naissance 

du deuxième enfant ainsi que pour chaque enfant qui naît par la suite, quel que soit 

le revenu de la famille. Cette indemnité est également allouée pour la naissance du 

premier enfant si le revenu familial est inférieur à un certain seuil (montant de 

l’indemnité plus élevé pour un enfant handicapé).  

 

 

 D. Droit des personnes handicapées 
 

 

83. Le Gouvernement s’emploie à améliorer l’exercice des droits des personnes 

handicapées en prenant des mesures visant à appuyer les activités sociales et 

professionnelles des personnes handicapées, à renforcer leur autonomie et à leur 

fournir des prestations sociales.  

84. La Pologne examine actuellement la possibilité d’apporter de nouvelles 

modifications à son système de soutien aux personnes handicapées, à leur famille et 

aux personnes qui s’en occupent : une équipe spéciale chargée de trouver des 

solutions systémiques pour les personnes qui s’occupent des personnes handicapées 

a été constituée en janvier 2016, et une équipe spéciale chargée de trouver des 

solutions pour améliorer la situation des personnes handicapées et des membres de 

leur famille (en particulier en ce qui concerne l’accès à l’éducation, à la culture, à 

l’emploi et aux soins de santé) a été constituée en septembre 2016. La stratégie 

2017-2030 en faveur des personnes handicapées est en cours d’élaboration depuis 

2016. 

 

 

 E. Droits des minorités sexuelles 
 

 

  Lutte contre la discrimination et la violence fondées sur l’orientation sexuelle 

(recommandations 66, 68, 70 et 71) 
 

85. L’interdiction de la discrimination, pour quelque motif que ce soit,  dans la vie 

politique, sociale et économique fait partie du système juridique polonais et est 

consacrée par le paragraphe 2 de l’article 32 de la Constitution. Le système 

juridique polonais, considéré dans sa globalité, assure une large protection du 

principe de l’égalité de traitement à de nombreux niveaux.  

86. La protection contre la discrimination devrait être envisagée en premier lieu 

dans le contexte de la protection des droits de la personne, qui est garantie par le 

droit civil. Dans le cadre du statu quo juridique actuel, cette question relève de 

l’article 23 du Code civil, qui définit les droits de la personne en fournissant une 
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liste non exhaustive de droits, dont le droit à la réputation, à la liberté de 

conscience, au nom et à l’image.  

87. Les dispositions ci-dessus impliquent que la protection des droits de la 

personne est complète étant donné qu’elle peut être exercée de nombreuses 

manières assorties de divers recours, qui peuvent être de nature financière ou autre.  

88. Qui plus est, il convient de noter que la législation en vigueur offre une 

protection complète à chaque individu dont les droits de la personne ont été violés 

ou menacés. Il s’agit notamment de deux types de réparation non financière  : 

l’ordonnance de cessation et les mesures propres à mettre fin à la violation des 

droits de la personne. La législation prévoit aussi une protection financière sous 

forme d’indemnisation en faveur de la victime ou d’un organisme de bienfaisance 

dans chaque cas de violation (ou risque de violation) des droits de  la personne, ainsi 

que des dommages-intérêts dans les cas où la violation des droits de la personne a 

causé un préjudice financier. 

89. Conformément au paragraphe 3 de l’article 11 du Code du travail, toute 

discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi, notamment au motif de 

l’orientation sexuelle, est interdite. Les employés jouissent des mêmes droits pour 

l’exécution des mêmes obligations (recommandation 70). Les dispositions du Code 

relatives à la réparation de l’atteinte au principe d’égalité de traitement en matière 

d’emploi s’appliquent en cas de préjudice découlant d’une discrimination fondée sur 

l’orientation sexuelle. La loi du 3  décembre 2010 portant application de certaines 

lois de l’Union européenne relatives à l’égalité de traitement proscrit la 

discrimination (fondée notamment sur l’orientation sexuelle) à l’encontre des 

personnes qui travaillent sur la base d’un contrat de droit civil. 

90. La protection contre la discrimination est garantie par la loi relative à la 

promotion des institutions pour l’emploi et le marché du travail, qui érige la 

violation du principe de l’égalité de traitement en infraction pénale. Certaines lois 

de l’Union européenne relatives au principe de l’égalité de traitement s’appliquent 

aux procédures ayant trait à la violation de ce principe. 

91. Pour faire respecter la législation relative à l’égalité de traitement en matière 

d’emploi, l’Inspection nationale du travail prend des mesures de trois types  : 

préventives, consultatives et de surveillance des employeurs accusés de pratique 

discriminatoire. Le droit pénal et le droit du travail, ainsi que plusieurs lois 

spécifiques, comportent des dispositions garantissant l ’interdiction de la 

discrimination. 

 

 

 F. Droits des minorités nationales et des migrants 
 

 

  Intégration de la communauté rom et lutte contre la discrimination 

à l’égard des Roms 
 

92. Le Programme en faveur de l’intégration de la communauté rom en Pologne 

pour 2014-2020 (qui s’inscrit dans le prolongement du programme pour 2004 -2013) 

est au centre de l’aide fournie à la communauté rom. Son financement provient 

principalement du budget de l’État, à raison de 10 millions de zlotys par an. 

93. L’objectif du Programme est d’améliorer l’intégration de la communauté rom 

dans la société civile moyennant un appui fourni dans quatre domaines : 
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l’enseignement et l’éducation culturelle (augmentation du nombre d’élèves et 

d’étudiants d’origine rom, mesures visant à faire mieux connaître la communauté 

rom); le logement, la promotion de l’emploi et les soins de santé (recommandation 

115).  

94. L’éducation est une priorité, car elle pourrait avoir un effet systémique propre 

à améliorer l’accès à l’éducation et les perspectives d’emploi des Roms. Dans le 

système éducatif national, les enfants et les jeunes Roms ont pleinement accès à 

l’enseignement préscolaire ainsi qu’à l’enseignement dans les écoles publiques à 

tous les niveaux et dans tous les types d’écoles. 

95. Si nécessaire, des cours supplémentaires de langue polonaise (pour les élèves 

roms) et d’autres cours de soutien sont dispensés gratuitement.  

96. Les réglementations en matière d’éducation prévoient la possibilité d’engager 

des assistants d’éducation roms dans les écoles (personnes d’origine rom) pour 

qu’ils exercent des fonctions de prise en charge, servent à faire le lien entre l’école 

et les parents d’élèves roms et assument le rôle d’enseignants auxiliaires aptes à 

enseigner à des élèves bilingues et biculturels.  

97. Un large éventail de mesures visant à soutenir l’éducation des élèves roms (par 

exemple, la fourniture de trousses scolaires, la création de garderies 

communautaires, l’accès à l’enseignement préscolaire, l’octroi de bourses pour les 

élèves et les étudiants d’origine rom) sont prises dans le cadre de programmes 

gouvernementaux pluriannuels (à l’heure actuelle, le Programme pour 2014-2020). 

98. La Pologne rencontre des difficultés pour donner suite à la recommandation 

qui lui a été faite d’améliorer l’accès à l’éducation bilingue. En vertu de la 

législation en vigueur, l’enseignement dans la langue rom en tant que langue d’une 

minorité ethnique est autorisé. Toutefois, les Roms vivant en Pologne ne cherchent 

pas à exercer ce droit, car leur système culturel leur interdit d’enseigner la langue en 

dehors de la communauté. 

 

  Promotion et protection des droits des minorités, notamment les droits 

à l’éducation et à l’emploi et les droits économiques 

(recommandations 114 et 117) 
 

99. Conformément à l’article 70 de la Constitution, chacun a droit à l’éducation et 

les pouvoirs publics assurent un accès général et  égal à ce droit. Les écoles 

publiques relèvent des autorités locales. En règle générale, l ’enseignement 

obligatoire commence au début de l’année scolaire de l’année calendaire au cours 

de laquelle l’enfant fête ses 7 ans. Les enfants âgés de 6 ans sont seulement tenus de 

suivre une année de cours préscolaires.  

100. Conformément à l’article 68 de la Constitution, chacun a droit à la protection 

de sa santé, et les pouvoirs publics assurent l’égalité d’accès aux services publics de 

santé. 

101. La Pologne a continué de prendre des mesures qui visent à protéger, préserver 

et développer l’identité culturelle des minorités en fournissant des subventions à des 

fins spéciales d’un montant total de 11 197 000 zlotys en 2014 et 12 185 921 zlotys 

en 2015 (destinées notamment à la publication de magazines et de livres et à 

l’organisation de festivals et de concerts) ainsi qu’en effectuant des investissements 

d’un montant total de 1 898 000 zlotys en 2014 et 2 146 831 zlotys en 2015 (par 
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exemple, pour des travaux de construction et de réparation, l’achat de matériel, 

etc.). Des bourses ont également été accordées pour un montant de 1  864 854 zlotys 

en 2014 et 1 904 000 zlotys en 2015 afin de soutenir les activités statutaires 

d’organisations de minorités. En outre, on a financé le remplacement des panneaux 

d’affichage afin d’ajouter les noms des villes et des objets physiographiques dans 

les langues minoritaires (205  923,56 zlotys en 2014 et 177  754,66 zlotys en 2015).  

102. Le Gouvernement prend des mesures pour empêcher que les autorités locales 

ne ferment les petites écoles (trop coûteuses) qui dispensent un enseignement dans 

les langues minoritaires et les écoles qui offrent d’autres formes d’apprentissage des 

langues, en prévoyant un mécanisme financier qui permet de rembourse r aux entités 

responsables les coûts supplémentaires engendrés par ces écoles. Le mécanisme a 

été étendu en 2013 par la fourniture de fonds supplémentaires aux écoles où 

l’enseignement est dispensé dans les langues des minorités. En dépit d’une baisse 

liée à la démographie, des crédits supplémentaires sont accordés chaque année aux 

entités responsables des écoles qui offrent des cours ou un enseignement dans les 

langues des minorités. Le nombre de ces écoles a également augmenté.  

 

  Conditions de rétention des migrants (recommandations 118, 119, 121) 
 

103. Entre 2013 et 2015, le fonctionnement des centres surveillés pour étrangers et 

les conditions de séjour des étrangers ont fait l’objet d’importantes modifications. 

Depuis 2013, la Pologne a progressivement introduit les changements suivants : 

 • Le profil de ces centres a été défini, adaptant la portée de leur fonctionnement 

aux infrastructures existantes, à la situation migratoire et aux ressources 

humaines disponibles dans les centres, notamment pour que les enfants qui 

répondent aux conditions requises puissent suivre l’enseignement obligatoire;  

 • Les conditions de séjour ont été définies dans un document normalisé  (traduit 

dans 15 langues étrangères);  

 • Des mesures ont été prises pour assouplir les condit ions de rétention des 

étrangers; 

 • Les horaires de travail des équipes médicales ont été prolongés, des 

psychologues extérieurs ont été engagés et des liens ont été établis avec des 

centres de traitement de la toxicomanie;  

 • Les travailleurs sociaux (chargés entre autres de surveiller l’état 

psychologique et physique des étrangers) et des spécialistes du rapatriement 

(chargés de fournir aux étrangers des informations actualisées sur l’état 

d’avancement des procédures administratives en cours) ont été nommés parmi 

les gardes-frontière travaillant dans les centres surveillés;  

 • La formation des fonctionnaires travaillant dans les centres surveillés a été 

élargie de manière à y inclure, entre autres, des cours de langues étrangères 

rares. 

104. Les agents de police qui travaillent dans les centres surveillés reçoivent 

régulièrement des formations sur, entre autres, la protection des droits de l ’homme, 

les différences culturelles et l’identification des groupes vulnérables.  
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105. L’accès aux services médicaux (de base et spécialisés) dans les centres 

surveillés pour étrangers n’est pas différent de celui accordé aux ressortissants 

polonais s’agissant des procédures d’accès et de la qualité des services.  

106. Les mineurs scolarisés reçoivent des manuels et les fournitures scolaires 

nécessaires (notamment des cahiers et des crayons). En outre, les officiers et les 

enseignants des centres surveillés qui ont une formation pédagogique proposent des 

activités extrascolaires et un enseignement adaptés à la situation des mineurs.  

107. En vertu de la nouvelle loi relative aux étrangers (décembre 2013) et des 

modifications apportées à la loi relative à l’octroi d’une protection aux étrangers sur 

le territoire de la Pologne, le placement des étrangers mineurs n’ayant pas de tuteur 

et sollicitant une protection internationale dans des centres surveillés pour étrangers 

est interdit, et le placement des étrangers migrants dans ces centres est soumis à des 

restrictions. 

108. En vertu de la loi de décembre 2013 relative aux étrangers, la Pologne a 

privilégié les mesures de substitution à la détention, ce qui s ’est traduit par une 

réduction importante du nombre d’étrangers placés par les tribunaux dans des 

centres surveillés ou des centres de rétention pour étrangers. 

109. En vertu de l’arrêté du Ministre de l’éducation en date du 9 septembre 2016 

concernant l’éducation des ressortissants non polonais et des ressortissants polonais 

scolarisés dans les écoles du système éducatif d’autres pays, les entités responsables 

des écoles publiques sont autorisées à organiser des cours préparatoires pour les 

personnes arrivant de l’étranger qui doivent suivre un enseignement ou une 

formation obligatoire si ces personnes ne parlent pas le polonais, si leur 

connaissance de la langue est insuffisante pour suivre l’enseignement ou si elles 

nécessitent un système pédagogique adapté à leurs besoins en matière d ’éducation et 

des formes d’organisation soutenant l’efficacité de cette éducation. L’entité 

responsable d’une école publique peut également créer une classe préparatoire au 

cours de l’année scolaire. Cette solution est utile lorsqu’un grand nombre d’élèves 

arrivent de l’étranger en même temps, par exemple des enfants de personnes se 

réclamant de la protection internationale ou des enfants de personnes évacuées. Des 

classes préparatoires peuvent également être crées dans les écoles accueillant des 

enfants qui résident dans les centres surveillés situés près des frontières ; des classes 

peuvent aussi être organisées dans ces centres. En règle générale, l’enseignement 

dans une classe préparatoire continue jusqu’à la fin de l’année scolaire au cours de 

laquelle l’élève s’est inscrit; cette période peut être raccourcie ou prolongée, mais 

ne peut pas dépasser une année scolaire. Dans l’arrêté, l’organisation du travail dans 

une classe préparatoire est également définie, en particulier le nombre d ’heures 

d’enseignement, y compris trois heures obligatoires de langue polonaise enseignée 

en tant que langue étrangère et le nombre maximum d’élèves par classe (15 élèves), 

l’objectif étant d’assurer une approche individuelle pour chaque élève. Comme 

auparavant, les élèves ont également le droit de prendre plus de cours de langue 

polonaise – au moins deux heures par semaine – et des cours de soutien 

supplémentaires. 

 

 

 G. Droit à la vie privée, mariage et vie familiale, lutte  

contre la violence dans la famille 
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110. La légalité du séjour des parents d’un enfant né en Pologne est sans rapport 

avec l’enregistrement de sa naissance en Pologne. Une nouvelle loi – la loi sur les 

actes de l’état civil – entrée en vigueur en mars 2015, a repris l’essentiel des règles 

d’enregistrement des naissances (recommandations 98 et 120).  

111. Si un enfant naît en Pologne, il est inscrit sur le registre de l’état civil. Les 

naissances sont enregistrées soit sur la foi de la déclaration de la naissance au chef 

du bureau de l’état civil par une personne habilitée ou son représentant soit 

ex officio par le chef du bureau de l’état civil si la personne habilitée ou son 

représentant n’a pas déclaré la naissance de l’enfant au bureau de l’état civil dans 

les 21 jours qui suivent la délivrance du certificat de naissance. Dans ce cas, l ’acte 

de naissance de l’enfant est délivré sur la base du document fourni par le p restataire 

des soins médicaux. 

 

  Violence intrafamiliale (recommandations 79, 80, 81 et 83)  
 

112. La Pologne lutte avec la plus grande détermination contre la violence 

intrafamiliale. En 2010, les châtiments corporels par les parents et les gardiens ont 

été interdits. D’autres mesures de protection ont été prises en 2010 au nombre 

desquelles l’ordonnance de protection contre l’auteur de violences et son expulsion 

forcée du logement, la dénonciation obligatoire de la violence intrafamiliale aux 

autorités et la procédure dite de la « carte bleue ». 

113. Le travail auprès des familles touchées par la violence intrafamiliale a été 

particulièrement renforcé ces dernières années. Le nouveau Programme national de 

prévention de la violence intrafamiliale (2014-2020) contient un ensemble 

d’initiatives visant à relever les défis actuels.  

114. Trente-cinq centres d’aide spécialisés pour les victimes de la violence 

intrafamiliale sont en service. En 2015, 7  454 personnes ont fait appel à eux. Les 

centres fournissent de l’aide dans les domaines médical, social, psychologique et 

juridique. Ils sont gratuits et ouverts jour et nuit, sept jours sur sept. Leurs services 

sont disponibles, sans lettre d’introduction, pour une période de trois mois, qui peut 

être prolongée. 

115. Les informations relatives aux services consultatifs sont disponibles sur les 

sites Web des institutions centrales et des collectivités locaux. L’administration 

centrale fournit également des informations dont un guide gratuit pour les victimes 

de violences, ainsi que des dépliants. Des formations sont proposées à différents 

groupes cibles (par exemple, la police, le corps professoral, le secteur des soins de 

santé, les organisations non gouvernementales) s’agissant, entre autres formations, 

d’apprendre à reconnaître la violence intrafamiliale et de connaître les actes 

juridiques relatifs à la prévention de cette violence.  

116. Le programme « Prévention de la violence intrafamiliale et de la violence à 

caractère sexiste » est en cours d’application et vise à faire prendre conscience du 

problème, par les moyens suivants  : 

 • Sensibiliser le grand public et lui faire prendre conscience du problème que 

constitue la violence intrafamiliale;  

 • Renforcer les compétences des services chargés de traiter les cas de violence 

intrafamiliale; 
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 • Améliorer l’efficacité des interventions et renforcer les efforts de prévention 

de la violence intrafamiliale; 

 • Adapter l’infrastructure des institutions aux besoins des victimes de violence 

intrafamiliale. 

 

 H. Égalité et non-discrimination 
 

 

  Plénipotentiaire du Gouvernement pour l’égalité de traitement 

(recommandations 30 et 53) 
 

117. Les responsabilités de la Plénipotentiaire du Gouvernement pour l ’égalité de 

traitement sont définies dans la loi du 3 décembre 2010, qui porte application de 

certaines dispositions de l’Union européenne sur l’égalité de traitement. 

118. Le Programme d’action national pour l’égalité de traitement (2013-2016) est 

le principal moyen d’application de la politique du Gouvernement en la matière. 

C’est la première stratégie horizontale du Gouvernement pour l’égalité de traitement 

dans tous les domaines de la vie en société. Il est appliqué par tous les ministères, la 

Chancellerie, les fonctionnaires des voïvodies et certaines institutions centrales en 

collaboration avec les gouvernements locaux et les organisations non 

gouvernementales. La Plénipotentiaire coordonne le Programme; celui -ci a été 

soumis à une évaluation au cours du deuxième semestre de 2016.  

119. Entre 2014 et 2016, la Plénipotentiaire a mis en œuvre un ensemble de  projets 

portant sur différents aspects de la non-discrimination. La Plénipotentiaire prend 

aussi des mesures sur la base d’observations et de rapports présentés par des 

citoyens, des groupes de citoyens et des organisations non gouvernementales.  

 

  Prévention du racisme, de la xénophobie et des actes de violence 

inspirés par la haine, lutte contre les infractions à caractère raciste  

(recommandations 40, 45, 46, 47, 48, 49, 54, 55, 56, 57, 60, 62 et 65)  
 

120. Une unité du Ministère de l’intérieur et de l’administration (MIA) est chargée 

de suivre attentivement les évènements qui pourraient constituer des actes de 

violence inspirés par la haine. Ce suivi vise à recueillir des informations précises 

sur ces actes et sur les activités des services d’application de la loi, en particulier la 

police, dans les affaires d’actes de violence inspirés par la haine. Pour répondre à un 

besoin d’informations plus complètes sur ces actes, un nouveau système a été 

inauguré en 2015 pour recueillir les données y relatives, que la police et le MIA 

utilisent maintenant et qui contient toutes les procédures ouvertes. Le nouvel outil 

d’enregistrement des données permet la collecte d’informations détaillées sur ces 

actes et sur les activités de la police.  

121. La police comprend qu’il faut intensifier la lutte contre la cybercriminalité 

inspirée par la haine. Certains services de police locaux ont mis sur pied des équipes 

spéciales ou des groupes d’enquête spécialisés à ces fins. 

122. Des mesures ont été prises pour encourager les victimes et les témoins de ces 

actes à les dénoncer à la police. Le projet « Les immigrants contre les crimes de 

haine – comment faire valoir efficacement vos droits  », cofinancé par l’Union 

européenne, s’est achevé en 2015 et comportait, entre autres choses, une campagne 

de sensibilisation sociale à l’intention des étrangers intitulée: « "Le racisme, parlez-

en pour le vaincre! ». 
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123. Le droit pénal, ainsi qu’un ensemble de lois sur le sujet, garantissent le 

principe de la non-discrimination. 

124. En application du paragraphe 2 de l’article 53 du Code pénal, le tribunal doit 

toujours tenir compte de la motivation de l’auteur, notamment le caractère raciste de 

sa motivation, lorsqu’il décide du châtiment. Les dispositions de l’article 53 du 

Code pénal s’appliquent à toutes les infractions définies dans le Code, notamment 

les coups et blessures, et la diffamation. Ces dispositions sont générales et 

n’indiquent ni ne précisent la motivation, dont le tribunal doit tenir compte. Ceci est 

particulièrement important dans un monde en mutation rapide où de nouvelles 

tendances sociales se dégagent, dont des tendances discriminatoires, et garantit que 

toute motivation de ce type sera toujours examinée par le tribunal. Ainsi, il ne sera 

pas nécessaire d’adopter à chaque fois des amendements, qui font perdre du temps.  

125. L’infraction définie à l’article 212 du Code pénal comprend notamment la 

calomnie contre une personne ou un groupe auxquels on impute un comportement 

ou des caractéristiques qui les déprécient aux yeux du grand public ou risquent de 

leur faire perdre la confiance qui leur est indispensable dans un poste, une 

profession ou une activité donnés. En outre, calomnier une personne dans les 

médias est une infraction qualifiée. En conséquence, une personne qui use de la 

calomnie pour dénigrer une personne ou une communauté en raison de leurs 

origines ethniques, de leur nationalité ou de leur race est passible de sanctions. De 

même, l’injure, qui est punie en vertu de l’article 216 du Code pénal, est une 

atteinte à la dignité de la personne, comprise comme étant une notion subjective de 

l’estime de soi. Dans ce cas, la personne injuriée peut demander à être protégée au 

titre de l’article 216 du Code pénal, dont l’article 217 protège des atteintes à 

l’intégrité physique. 

126. Le Code pénal polonais sanctionne l’incitation à commettre une infraction et la 

glorification de celle-ci. En outre, eu égard à la gravité des crimes inspirés par la 

haine, le législateur polonais a ajouté une responsabilité spéciale en cas d ’incitation 

à commettre ces infractions. La responsabilité est encore plus engagée en cas 

d’incitation publique à l’extermination d’un groupe national, ethnique, racial, 

politique ou religieux ou d’un groupe dans une perspective spécifique, ou la 

glorification publique de cette perspective, et en cas d’incitation à la violence ou la 

glorification de celle-ci ou de menace illégale contre une personne ou un groupe de 

personnes en raison de leur identité nationale, ethnique, raciale, politique, religieuse 

ou leur absence de religion. 

127. L’incitation à la haine en raison de la différence nationale, ethnique ou raciale 

est également une infraction, tout comme, entre autres, la distribution, la 

production, l’impression, la possession et la présentation de publications, 

d’enregistrements ou de tout autre support de ces contenus. Le terme "incitation à la 

haine" est à prendre au sens large aux termes du Code pénal. Selon la définition de 

la Cour suprême, toute déclaration qui exacerbe des sentiments profonds 

d’animosité, de colère, de non-acceptance ou d’hostilité contre une personne ou un 

groupe social ou religieux relève de l’incitation à la haine. Cette disposition 

s’applique également aux déclarations qui, par leur forme, perpétuent une attitude 

négative ou font valoir la position privilégiée et la supériorité d’une nation, d’un 

groupe ethnique, d’une race ou d’une religion. 

128. Le Bureau du Procureur analyse régulièrement les affaires d ’actes de violence 

à motivation raciale ou xénophobe, établit des rapports sur ces affaires et adresse 
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ses conclusions à tous les bureaux régionaux du procureur, notamment des 

observations sur les irrégularités de procédure.  

129. Dans une lettre datée du 1er juillet 2013, le Procureur général donne l ’ordre à 

chaque bureau de district du procureur de nommer dans la juridiction du b ureau 

local du procureur une personne chargée des affaires d’actes de violence à 

motivation raciale ou xénophobe (52 personnes ont été nommées).  

 

  Formations en matière de lutte contre la discrimination et les infractions  

motivées par la haine (recommandation 50) 
 

130. Le Ministère de l’intérieur et de l’administration est chargé de la coordination 

de l’application du Programme des agents des services d’ordre contre les crimes de 

haine (LEOP). L’objectif du Programme est de renforcer les compétences des 

policiers appelés à intervenir dans des situations qui pourraient constituer des 

crimes inspirés par la haine, de les former à faire le nécessaire pour les victimes de 

ces infractions, et de les sensibiliser au problème de la discrimination, notamment la 

discrimination par leurs pairs. Depuis 2009, les policiers suivent cette formation au 

titre du Programme. De la mise en place du Programme à la fin 2015, plus de 86 

000 policiers ont suivi cette formation.  

131. En 2016, le Programme a été mis à jour et élargi en application des 

recommandations du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 

l’homme de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe. La nouvelle 

version du Programme, intitulée « Formation des policiers à la lutte contre les 

crimes inspirés par la haine », a été approuvée et fera l’objet d’un cours spécial 

dispensé aux forces de police. Les premières séances de formation au nouveau 

programme ont démarré fin août-début septembre 2016. 

132. Aussi, depuis 2015, le Département des affaires pénales du quartier général de 

la Police nationale, en collaboration avec le Ministère de l’intérieur et de 

l’administration, anime des ateliers de formation à la lutte contre les préjugés à 

l’intention des policiers des unités d’investigation de la police criminelle chargées 

des affaires de crimes inspirés par la haine. Le programme de formation met 

l’accent sur des questions complexes spécifiques aux poursuites judiciaires contre 

les auteurs de tels crimes.  

 

  Prévention de la discrimination contre les migrants (recommandations 51 et 63) 
 

133. Une nouvelle loi relative aux étrangers, entrée en vigueur en mai 2014, a 

repris un ensemble de garanties en matière de droits de l ’homme. 

134. Les étrangers peuvent dorénavant recevoir un permis de résidence temporaire 

s’ils répondent aux conditions suivantes : 

 • L’étranger doit résider en Pologne pour qu’aux termes de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

le droit à la vie de famille soit respecté, et l’étranger réside en Pologne 

illégalement; ou 

 • Le départ de Pologne de l’étranger violerait les droits de l’enfant, tels que 

définis dans la Convention relative aux droits de l’enfant, en mettant en danger 

son développement psychologique et physique, et l’étranger réside en Pologne 

illégalement; 
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 • Les circonstances invoquées par l’étranger pour demander un permis de 

résidence en Pologne justifient qu’il y réside pour une période supérieure à 

trois mois. 

135. Une nouvelle notion a été ajoutée, celle du permis de résidence en Pologne 

délivré pour motif humanitaire. Ce permis est à durée illimitée et est délivré aux 

étrangers à condition qu’ils ne puissent être refoulés que vers un pays où leur droit à 

la vie, à la liberté et à la sécurité personnelle serait en danger, où ils pourraient être 

soumis à la torture ou à des traitements ou châtiments inhumains ou dégradants, où 

ils pourraient être soumis au travail forcé, où ils pourraient être privés du droit à une 

procédure régulière ou condamnés sans raison légale, et où leur expulsion violerait 

leur droit à la vie de famille ou à la vie privée, ou les droits de l ’enfant en mettant 

en danger son développement psychologique et physique. Le permis de résidence 

pour motif humanitaire est délivré en vertu de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et, dans le cas des 

mineurs, de la Convention relative aux droits de l’enfant.  

136. Afin de prévenir le séjour illégal des étrangers en Pologne, ceux -ci ont 

30 jours pour quitter le pays si, par exemple, le permis de résidence leur est refusé. 

Pendant cette période, leur séjour est légal.  

137. De nouvelles procédures de retour des étrangers ont été adoptées en Pologne. 

Les décisions d’expulsion ou les décisions de retour déjà applicables ont été 

remplacées par des décisions de retour en vertu de la directive 2008/115/EC du 

16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. Le délai 

imparti dans la décision de retour pour le retour volontaire est normalement entre 15 

et 30 jours et peut aller jusqu’à un an (ainsi, le délai maximum imparti en vertu de 

la loi sur les étrangers est plus long que la période minimum de sept jours autorisée 

dans la directive 2008/115/EC). 

138. Des dispositions gouvernant la participation des organisations non 

gouvernementales qui fournissent de l’aide aux étrangers au retour effectif de ceux-

ci ont été adoptées, ainsi que des dispositions sur l’aide financière fournie aux 

étrangers pour les départs volontaires.  

139. La loi du 10 septembre 2015 portant modification de la loi relative à l ’octroi 

d’une protection aux étrangers sur le territoire polonais et d’autres lois, entrées en 

vigueur en novembre 2015, donnen5 effet au « régime d’asile », en particulier à la 

directive relative à la procédure d’asile et à la directive relative aux conditions 

d’accueil (directive 2013/32 et directive 2013/33). La modification visait à renforcer 

les droits des personnes sollicitant l’octroi de la protection internationale, en 

particulier les mineurs non accompagnés et les personnes ayant des besoins 

particuliers. Une disposition introduite par la modification de la loi stipule que le 

tribunal doit nommer un gardien pour un mineur non accompagné dans un délai de 

trois jours maximum. Ainsi, le législateur protège l ’exercice effectif des droits. De 

plus, par suite de l’entrée en vigueur de la loi modifiée, le chef du Bureau des 

étrangers a été chargé d’une nouvelle responsabilité, celle de fournir gratuitement 

des informations juridiques aux personnes qui sollicitent l’octroi de la protection 

internationale, ce qui renforce aussi les garanties relatives aux droits des étrangers.  

140. Des mesures de lutte contre la discrimination sont prises régulièrement dans le 

cadre des procédures standard appliquées dans les centres pour étrangers, en 
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particulier dans les centres de réception des personnes sollicitant l ’octroi de la 

protection internationale, et pour un ensemble de projets et de programmes dans des 

domaines précis. Elles incluent la prévention, les mesures prises en réponse à certains 

évènements et la formation du personnel en matière de prévention de l ’exclusion et de 

toutes les formes de discrimination. Les questions soulevées dans la recommandation 

représentent une part importante des activités de suivi menées par le personnel des 

centres, et tout problème est éliminé au fur et à mesure. Pour ce faire, le Bureau 

collabore avec les partenaires locaux, dont des organisations non gouvernementales, 

ainsi qu’avec les bureaux locaux du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés et de l’Organisation internationale pour les migrations.  

 

 

 V. Réalisations, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 
rencontrées dans l’application des recommandations 
acceptées 
 

 

141. Le premier Programme d’action national horizontal du Gouvernement pour 

l’égalité de traitement est appliqué depuis 2013 et a permis d’enregistrer des progrès 

importants dans l’application des politiques relatives à l’égalité de traitement. Le 

prochain Plan d’action national contre la traite d’êtres humains (2016-2018) a été 

approuvé et constitue une partie importante de la coordination des activités dans ce 

domaine. 

142. Le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme de 

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe s’est félicité de 

l’application du Programme des agents des services d’ordre contre les crimes de 

haine en Pologne et considère qu’il s’agit là d’une bonne pratique. 

143. L’efficacité des mesures visant à garantir la protection des droits de l’homme a 

été améliorée grâce aux mesures de sensibilisation du grand public (dont les 

campagnes sociales de la Plénipotentiaire du Gouvernement pour l’égalité de 

traitement) et à la formation du personnel des services actifs dans le domaine des 

droits de l’homme. Exemples : 

 • Le 6 juillet 2015, le Ministre de l’intérieur a approuvé la Stratégie relative aux 

mesures à prendre pour prévenir les violations des droits de l’homme par les 

gardes-frontière, qui identifie les principales garanties en matière de droits de 

l’homme et les mesures à prendre;  

 • Une partie sur les droits de l’homme a été ajoutée à tous les programmes de 

formation des gardes-frontière (formation de base et formation des sous-

officiers, des officiers subalternes et des officiers supérieurs) et à la formation 

des cadres. 

144. D’importants changements, entre autres choses, figurent dans la loi sur les 

étrangers du 12 décembre 2013. Les changements sont relatifs à l’application des 

mesures de détention dans le cas d’étrangers (centres surveillés pour étrangers et 

centres de détention pour étrangers) et autorisent les autorités frontalières 

compétentes à libérer les étrangers des centres surveillés et des centres de détention 

à la demande de l’étranger ou à l’initiative des gardes-frontière sans avoir à attendre 

une décision de justice, ainsi qu’à l’adoption de mesures de substitution à la 

détention des étrangers (les décisions pertinentes sont prises par les autorités 

frontalières et les tribunaux de district), notamment la présentation obligatoire et à 



 
A/HRC/WG.6/27/POL/1 

 

27/27 17-01934 

 

intervalles réguliers aux autorités frontalières, le paiement d ’une caution dont le 

montant est au moins égal à deux fois le salaire minimum en vertu de la 

réglementation sur le salaire minimum, la remise obligatoire des documents de 

voyage à une autorité compétente et la résidence obligatoire à une adresse donnée 

jusqu’à ce que la décision de retour soit appliquée.  

 

 

 VI. Priorités, initiatives et engagements pris pour prévenir 
les difficultés dans l’application des recommandations 
et le renforcement des garanties en matière de droits  
de l’homme 
 

 

145. Depuis son deuxième examen périodique universel, la Pologne a signé et/ou 

ratifié un ensemble de conventions internationales importantes. Leur application 

complète est actuellement l’une de ses principales priorités.  

146. La Pologne prévoit de poursuivre l’application des initiatives et des 

programmes d’aide dirigés par le Bureau au titre du Fonds « Asile, migration et 

intégration » et d’autres mécanismes financiers. Elle entend œuvrer contre la 

discrimination raciale et la xénophobie en collaboration avec le Gouvernement 

central et les autorités locales, les établissements d’enseignement, les organisations 

non gouvernementales et les partenaires étrangers.  

147. En vertu des dispositions de la loi sur le système éducatif, qui veulent que 

l’éducation en Pologne suive les principes énoncés dans la Constitution et les 

recommandations de la Déclaration universelle des droits de l’homme, du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et de la Convention relative aux 

droits de l’enfant, les droits de l’homme et les droits de l’enfant font, et 

continueront de faire, partie du programme scolaire.  

148. La Plénipotentiaire du Gouvernement pour l’égalité de traitement a pour 

priorité la planification de mesures dans le prolongement du Programme d ’action 

national pour l’égalité de traitement (2013-2016). 

149. Au titre des priorités des plénipotentiaires du Gouvernement pour l ’égalité de 

traitement et pour la société civile figurent la coopération avec les organisations non 

gouvernementales et avec une plus grande variété d’organisations partenaires. 

150. Un projet de plan d’action national sur les Principes directeurs relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme est en cours d’élaboration. 

Notes 

 
1
 The head of central government institutions at regional level. 

 
2
 See also para. 35 of this chapter. 

    

 


